
 
EDF-SA 
22-30 avenue de Wagram 
75382 Paris Cedex 08 – France 
Capital de 1 619 338 374 euros 
552 081 317 R.C.S Paris 
 
www.edf.com 

 
 
 
 
 
 
 

 Direction Commerce 
 
 
 
Tour EDF 
20 place de La Défense 
92050 Paris La Défense cedex 

 Origine 2020 de l’électricité vendue par EDF : 
74,5 % nucléaire, 17,1 % renouvelables (dont 7,2 % hydraulique), 0,3 % charbon, 7,7 % 
gaz, 0,4 % fioul. 
Indicateurs d’impact environnemental sur www.edf.fr 
 
 
L’énergie est notre avenir, économisons-là ! 

Caractéristiques de l’offre et 
options incluses 
(Article II, VIII des CGV*) 

Le « Contrat Sortie de Tarif » : contrat unique portant sur la fourniture d’électricité par EDF et sur l’accès et 
l’utilisation du réseau public de distribution, à destination des clients professionnels ≤36kVA titulaires d’un 
contrat aux TRV au 31 décembre 2020 et qui ne respectent pas les critères d’éligibilité définis à l’article 
L337-7 du code de l’énergie. 

Les conditions de ce contrat sont établies conformément à la loi n°2019-1147 et après avis conforme de la 
Commission de Régulation de l’Energie.  

Inclus dans le «  Contrat Sortie de Tarif » : l’espace Client EDF ENTREPRISES (accès en ligne aux données de 
consommation et de facturation), le bilan annuel des consommations et factures, la facture électronique et 
paiement par prélèvement automatique sur demande.

Prix de l’offre 
(Articles IX, X des CGV)

Le « Contrat Sortie de Tarif » est une offre à prix de marché, dont les prix sont librement fixés par EDF. Les 
prix sont présentés dans les fiches « Prix » ci-jointes. 

Durée du contrat 
(Article IV, V, VI des CGV)

Durée du contrat : contrat à durée indéterminée. 

Date d’effet : le contrat prend effet au 1er janvier 2021 pour les clients titulaires d’un contrat aux TRV au 31 
décembre 2020 et qui ne respectent pas les critères d’éligibilité définis à l’article L337-7 du code de 
l’énergie. 

Facturation et modalités de 
paiement 
(Article XI des CGV)

Mode de facturation : suivant le profil de facturation du Client, ses factures lui sont adressées tous les mois, 
tous les deux mois, ou tous les six mois. Le Client est facturé sur la base de ses consommations réelles au 
moins une fois par an. Les autres factures sont établies sur la base de ses consommations estimées. Si le 
client dispose de compteurs communicants, les factures peuvent être établies en fonction d’index télé-
relevés transmis par le Distributeur. Dans ce cas, la facturation est mensuelle et, sauf refus du Client ou 
impossibilité technique, associée à une facture dématérialisée et à un paiement par prélèvement 
automatique. 

Support : le client bénéficie de la facture électronique, qui offre toutes les garanties de stockage et 
d’accessibilité depuis l’Espace Client. Il peut choisir de continuer à recevoir une facture papier. 

Modes de paiement : prélèvement automatique, TIP, chèque, télépaiement et carte bleue via Internet, 
virement, mandat compte dans un bureau de poste, muni de sa facture ou chèque énergie conformément 
aux articles R. 124-1 et suivants du Code de l’énergie. 

Retard de paiement : Les factures doivent être payées dans un délai de quinze jours suivant leur date 
d’émission. A défaut de paiement intégral à la date prévue pour leur règlement, le Fournisseur bénéficie de 
plein droit sur les sommes dues et, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable, d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement de quarante euros H.T.T. et de pénalités de retard égales aux sommes 
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restantes dues auxquelles est appliqué le taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne majoré 
de dix points de pourcentage. Ces pénalités s’appliquent sur le montant de la créance TTC et sont exigibles 
à compter du jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture jusqu’à la date de réception des fonds 
par EDF. 
Mesures prises en cas de non-paiement : EDF informe le client par courrier qu’à défaut de règlement dans 
un délai supplémentaire de quinze jours par rapport à la date limite de paiement indiquée sur la facture, sa 
fourniture pourra être réduite ou suspendue. A défaut d’accord entre EDF et le client, EDF avise le client par 
courrier valant mise en demeure que :  
- en l’absence de paiement dans un délai de dix jours, sa fourniture pourra être réduite ou suspendue, 
- si aucun paiement n’est intervenu dix jours après l’échéance de ce délai de vingt jours, EDF pourra résilier 
le contrat. 
 
Trop perçu par EDF : lorsque la facture fait apparaître un trop-perçu en faveur du Client, EDF le rembourse 
au plus tard sur la facture suivante si ce trop-perçu est inférieur à cinquante euros. Au-delà de ce montant, 
le trop-perçu est remboursé par EDF sous quinze jours. 

Conditions de révision des prix 
(Article IX, X des CGV)

Pas de révision des prix en 2021. A partir de 2022, au maximum deux fois par année civile, de nouveaux prix 
sont notifiés au Client au minimum un mois avant leur date de prise d’effet. Si ces nouveaux prix ne lui 
conviennent pas, le client peut résilier le contrat sans frais avec un préavis de quinze jours. 

Conditions de résiliation à 
l’initiative du client 
(Article XV.1, XV.3 des CGV)

Le Contrat pourra être résilié par le Client à tout moment et sans indemnité, moyennant le respect d’un 
préavis de quinze jours. 
Si le Client change de fournisseur, son Contrat avec EDF est résilié à la date de prise d’effet du contrat conclu 
avec le nouveau fournisseur d’énergie. 

Conditions de résiliation à 
l’initiative du fournisseur 
(Article XV.2, XV.3 des CGV)

EDF peut résilier le Contrat en cas de non-paiement des factures par le Client dans le délai imparti et/ou en 
cas d’utilisation par le Client de l’électricité fournie dans un but ou des conditions autres que celles prévues 
au Contrat.  
Dans ces deux cas, la résiliation intervient dans un délai de dix jours calendaires après l’envoi d’une lettre 
recommandée accusée de réception demeurée infructueuse. 

Service clients et réclamations 
(Article XXIV et XXVII des CGV)

-En cas de contestation relative à la fourniture d’électricité et /ou à l’accès et l’utilisation du réseau public 
de distribution, le Client peut adresser une réclamation orale ou écrite aux services clients d’EDF dont les 
coordonnées figurent sur sa facture. 
-Si le litige concerne l’accès ou l’utilisation du RPD, le Client peut également formuler sa demande à ENEDIS 
sur le site internet http://www.enedis.fr/aide_contact en utilisant le formulaire approprié ou par courrier 
postal aux coordonnées du Distributeur ENEDIS (anciennement ERDF) : Enedis - Tour Enedis – 34 place des 
Corolles - 92079 Paris La Défense Cedex. 


